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ORPCALINA

PROMOTEUR DE COMPETENCES



Conditions de prise en charge 2009 
Branche prévention sécurité

Actions prioritaires

	
	Intitulés
	Financement maximum
	Prise en charge

	Périodes de professionnali-sation
Maximum 12 % de l’effectif de l’entreprise
	SSIAP 1 et 2
	70 h
	Plafond 13 € / h

(coûts pédagogiques 
+ salaires et frais annexes pour les entreprises de 10 salariés et plus)

Dans la limite de 1 500 € / an / entreprise de moins de 10 salariés

	
	SSIAP 3
	110 h
	

	
	Recyclage SSIAP 1
	11 h
	

	
	Recyclage SSIAP 2
	14 h
	

	
	Recyclage SSIAP 3
	21 h
	

	
	Opérateur confirmé de sûreté
	91 h
	

	
	Agent de sécurité chef de poste
	14 h
	

	
	Agent de sécurité mobile (hors SST et H0/B0)
	28 h
	

	
	Agent sécurité filtrage
	14 h
	

	
	Agent opérateur filtrage
	21 h
	

	
	Agent prévention vol
	14 h
	

	
	Agent magasin vidéo
	21 h
	

	
	Agent magasin arrière caisse
	14 h 
	

	
	Agent opérateur OCT1
	35 h
	

	
	Agent opérateur OCT2
	21 h
	

	
	1001 lettres, maîtrise des savoirs de base
	30 à 150 h
	

	Contrat de professionnali-sation
Durée de la formation : 15 à 25 % de la durée du contrat (150 h minimum)
	SSIAP, sûreté
	150 h
	Forfait 13 € / h

(coûts pédagogiques + salaires)

	
	Conducteurs cynophiles (RNCP) 
	250 h
	

	TUTORAT
	Formation tuteur
	40 h
	Forfait 15 € / h

	DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION
	Expression écrite et orale
	Dans la limite des droits acquis par le salarié
	Plafond 9 € / h

(coûts pédagogiques 
+ frais annexes pour les entreprises de 10 salariés et plus)

	
	Langues
	
	

	
	Bureautiques
	
	

	
	Management 
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ACTIONS NON PRIORITAIRES

	
	Intitulés
	Financement maximum
	Prise en charge

	Périodes de professionnali-sation

Maximum 10 % de l’effectif de l’entreprise
	Toute autre formation imputable

(d’une durée minimale de 21h)
	105 heures par thème
	Plafond 9 € / heure
(coûts pédagogiques 
+ salaires et frais annexes pour les entreprises de 10 salariés et plus)

Dans la limite de 1 500 € / an / entreprise de moins de 10 salariés

	Contrat de professionnali-sation

Durée de la formation : 15 à 25 % de la durée du contrat (150 h minimum)
	Diplôme d’Etat 
	250 heures
	Forfait 9 € / h

(coûts pédagogiques + salaires)

	
	Qualification CCN
	
	

	
	Autre titre inscrit au RNCP (sauf si  contient 1 module du CQP – APS)
	
	

	DROIT INDIVIDUEL A LA FORMATION
	Toute autre formation imputable
	Dans la limite des droits acquis par le salarié
	Plafond 7 € / h

(coûts pédagogiques 
+ frais annexes pour les entreprises de 10 salariés et plus)

	PLAN DE FORMATION < 10
	Toute formation imputable
	1 500 € / an / entreprise
	13 € / heure 

(coûts pédagogiques 
+ allocation formation si hors temps de travail)


Remarques :

· pas de prise en charge de l’aide à la fonction tutorale pour les contrats et les périodes de professionnalisation

· pas de subrogation de paiement pour la professionnalisation
· les frais annexes comprennent les repas, déplacements, hébergement, suivant les plafonds définis par Opcalia
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